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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

La motion Gschwind (pdc, JU) «Pour des revenus agricoles moins volatiles» souhaite
permettre aux agriculteurs et agricultrices de se constituer des provisions fiscales
limitées dans le temps afin, qu'en cas de coup dur, ils et elles puissent avoir des
réserves financières. Cela aurait plusieurs avantages selon le motionnaire, dont celui de
ne pas devoir faire appel aux collectivités publiques pour obtenir un crédit sans intérêt
– comme c'est le cas aujourd'hui –, en cas de passe difficile. De plus, les revenus
réguliers ou supérieurs à la normale peuvent inciter les paysans et paysannes à
effectuer un renouvellement d'équipement ou à procéder à des investissements que le
député jurassien estime n'être pas toujours pertinents du point de vue des coûts de
production. Le ministre des finances, Ueli Maurer, s'oppose à complexifier le droit
fiscal qui possède déjà de nombreuses exceptions. Il estime, de plus, qu'accorder cette
exception au monde paysan laisserait la porte ouverte à d'autres secteurs, tels que le
tourisme, également tributaire des conditions météorologiques. Il fait, en outre,
remarquer que les producteurs et productrices peuvent souscrire à des assurances
contre la grêle par exemple; un outil favorisant la stabilisation des revenus. Finalement,
il précise que le Conseil fédéral suivra avec attention ce problème et n'exclut pas de
proposer des solutions dans le cadre de la politique agricole, et non du droit fiscal. 
Les arguments du conseiller fédéral UDC n'ont, malgré tout, pas fait mouche dans son
camp, qui soutient à l'unanimité la motion. Les voix du PDC ainsi que d'une majorité
des élu.e.s du PBD permettent de faire pencher la balance du côté du oui (97 contre 86
et 7 abstentions). La motion sera donc débattue au sein de la chambre haute. 1

MOTION
DATUM: 06.03.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Gschwind (pdc, JU) «Pour des revenus agricoles moins volatils» n'aura pas
tenu face aux arguments mobilisés par la majorité de la CER-CE. En effet, comme
précisé par le rapporteur de la commission, Martin Schmid (plr, GR), les agricultrices et
agriculteurs peuvent d'ores et déjà constituer des réserves fiscales, sous certaines
conditions. Ainsi, leur permettre de constituer d'autres réserves impliquerait un
traitement de faveur face à d'autres secteurs également sensibles aux aléas du climat
(le tourisme par exemple).
Le Conseil fédéral est du même avis, comme l'a souligné le ministre des finances, Ueli
Maurer, lors des débats en chambre. Il en a profité pour rappeler que la nouvelle
politique agricole PA 22+ se penche sur ces problèmes d'aléas climatiques. Les
autorités souhaitent aider les paysans et paysannes à acquérir des assurances leur
permettant de faire face financièrement à la perte de récoltes. 
Les sénatrices et sénateurs n'ont été que 12 à soutenir ce présent texte tandis qu'ils et
elles ont été 27 à s'y opposer – avec une abstention – mettant un terme à la motion. 2

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2018, S. 226f.
2) AB SR, 2020, S. 18 f.
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